




3. Régimes alimentaires :
- Uniquement prise en charge du régime sans sucre.
- Autres régimes spécifiques (sans sel, sans gluten, végétarien, textures particulières) non assurés.

4. Commande et annulation :
- Menus transmis mensuellement, commande à retourner 10 jours avant début du mois.
- Annulation possible 72h à l'avance sous peine de facturation.
- En cas d'hospitalisation, reprise à notifier 72h à l'avance.

5. Livraison :
- Du lundi au samedi (le samedi livré le vendredi), entre 9h et 12h.
- Remise en main propre, présence obligatoire du bénéficiaire ou de son entourage.
- Respect strict de la chaîne du froid, pas de dépôt à l'extérieur.
- En cas d'absence non signalée, repas facturé même non livré.

6. Tarification et paiement:
- Prix du repas fixé par délibération à 6,50 € (tarif révisable).
- Possibilité de prise en charge partielle via l'Allocation Personnalisée d'Autonomie (APA).
- Facturation mensuelle, modalités de paiement multiples : prélèvement, carte bancaire, chèque, espèces.

7. Engagements des parties :
- Bénéficiaire : assurer la conservation des repas, présence lors des livraisons, restitution des contenants, respect des
consignes d'hygiène, paiement.
- Commune : livraison conforme, traitement des réclamations, confidentialité, écoute.

B. Résiliation :
- La commune peut résilier immédiatement en cas de non-paiement, non-respect des règles ou comportement
inapproprié.
- Le bénéficiaire peut résilier à tout moment avec préavis de 7 jours ou sans préavis en situation d'urgence.

9. Responsabilités et assurances :
- La commune est assurée en responsabilité civile professionnelle.
- Le bénéficiaire est responsable des conditions de conservation et consommation.

1 o. Veille sociale : 
- Le livreur est attentif à l'état de santé et informera les services compétents en cas de besoin.

11. Données personnel/es:
- Recueil et traitement des données conformes à la réglementation RGPD.
- Droits d'accès, rectification et suppression garantis.

12. Droit de rétractation et possibilité de résiliation anticipée :
- Délai légal de 7 jours pour exercer le droit de rétractation après souscription
-La résiliation anticipée par la commune ou le bénéficiaire est prévue au règlement selon les modalités définies.

Après avoir entendu cet exposé, le conseil municipal est invité à délibérer sur l'adoption du règlement de fonctionnement 
du service de portage de repas à domicile préparés par la cuisine municipale de Lunel-Viel. 

Le conseil municipal, ayant ouï l'exposé de madame Froidure, et après en avoir délibéré, décide à l'unanimité 

• D'adopter le règlement de fonctionnement du service de portage de repas à domicile préparés par la
cuisine municipale de Lunel-Viel,

• D'autoriser monsieur le Maire à signer tout document nécessaire à sa mise en œuvre.

Le Maire 
Fabrice FENOY 

Ainsi délibéré et ont signé au registre les membres présents. 
Pour extrait conforme. 

Le secrétaire de séance
Gilles CANNAT


